
Qu'est-ce qu'un Plan d'Organisation du Travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Le Plan d'Organisation du Travail (POT) est un document écrit obligatoire prévu par l'article L.211-7 du Code du

travail luxembourgeois. Il fixe à l'avance l'organisation du temps de travail des salariés sur une période de référence

supérieure à une semaine. Le POT permet à chaque salarié et à son supérieur hiérarchique de connaître sans

équivoque l'horaire de travail applicable, en cohérence avec l'activité prévisible de l'entreprise.

Le POT couvre au minimum un mois lorsque la période de référence est supérieure ou égale à un mois. Il doit être

établi au plus tard cinq jours francs avant le début de la période de référence, soumis pour avis à la délégation du

personnel et communiqué aux salariés concernés. Sans POT, l'entreprise ne peut pas valablement utiliser une

période de référence longue pour moduler le temps de travail au-delà de la durée hebdomadaire normale.

Définition

Le Plan d'Organisation du Travail est un instrument de planification écrit qui matérialise l'aménagement du

temps de travail dans les entreprises ayant opté pour une période de référence supérieure à une semaine. Il

s'inscrit dans le régime général de la durée du travail défini aux articles L.211-5 et suivants du Code du travail et

constitue une condition de validité de la modulation horaire.

Le POT est distinct de l'horaire mobile prévu à l'article L.211-8, qui constitue un système alternatif d'organisation

du travail. À la différence de l'horaire mobile, le POT fixe à l'avance les heures de travail journalières et

hebdomadaires de manière prévisible, dans le respect des limites maximales de dix heures par jour et de

quarante-huit heures par semaine.

Questions fréquentes

Comment communiquer le POT aux salariés ?

La communication aux salariés s'effectue par affichage, intranet ou remise individuelle. Le POT doit être accessible et permettre à
chaque salarié de connaître sans équivoque son horaire de travail applicable. La traçabilité de la communication est essentielle pour la
conformité.

POT et horaire mobile sont-ils compatibles ?

Non, le POT est distinct de l'horaire mobile prévu à l'article L.211-8, qui constitue un système alternatif d'organisation du travail. Le POT
fixe à l'avance les heures journalières et hebdomadaires de manière prévisible, alors que l'horaire mobile permet une flexibilité au jour le
jour.

Qu'est-ce qu'un Plan d'Organisation du Travail au Luxembourg ?

Le POT est un document écrit obligatoire prévu par l'article L.211-7 du Code du travail luxembourgeois. Il fixe à l'avance l'organisation du
temps de travail des salariés sur une période de référence supérieure à une semaine, dans le respect des limites maximales de 10h/jour
et 48h/semaine.
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Que se passe-t-il sans POT valable ?

Sans POT, l'entreprise ne peut pas valablement utiliser une période de référence longue pour moduler le temps de travail. Toute heure
prestée au-delà de 40 heures par semaine sera qualifiée d'heure supplémentaire (articles L.211-22 et suivants), avec les majorations
correspondantes.

Quelle durée minimale pour un POT ?

Le POT couvre au minimum un mois lorsque la période de référence est supérieure ou égale à un mois. Il doit être établi au plus tard cinq
jours francs avant le début de la période de référence. La période de référence peut s'étendre de 1 à 4 mois selon l'activité.

Quelles formalités pour un POT valide ?

Le POT doit être un document écrit, accessible aux salariés. Il doit être soumis à l'avis préalable de la délégation du personnel ou des
salariés à défaut, communiqué à tous les salariés concernés et permettre de connaître sans équivoque l'horaire applicable.

Conditions d’exercice

La mise en place d'un POT obéit à plusieurs conditions cumulatives définies par l'article L.211-7.

Règle Application

Période de référence Supérieure à une semaine

Délai d'établissement Au plus tard 5 jours francs avant le début de la période

Durée minimale 1 mois si période de référence ? 1 mois

Forme Document écrit, accessible aux salariés

Avis préalable Délégation du personnel ou salariés à défaut

Communication Tous les salariés concernés par moyen approprié

Lisibilité Connaître sans équivoque l'horaire applicable

Respect des maxima 10 heures par jour et 48 heures par semaine

Modalités pratiques

Le déploiement opérationnel d'un POT suit des étapes structurées qui sécurisent sa validité juridique.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-7


Étape Mise en œuvre

Identification du périmètre Définir l'ensemble ou les parties d'entreprise visées

Détermination de la période de référence Choix entre 1 et 4 mois selon l'activité

Rédaction des mentions obligatoires Horaires, jours fériés, repos, congés

Consultation de la délégation Avis 5 jours avant entrée en vigueur

Recueil des accords salariés À défaut de délégation du personnel

Communication aux salariés Affichage, intranet ou remise individuelle

Conservation à disposition de l'ITM Document accessible en cas de contrôle

Suivi et mise à jour Modifications selon procédure prévue

Pratiques et recommandations

Le POT n'est pas un simple document administratif mais un véritable outil de gestion qui sécurise l'employeur sur le

terrain du droit du travail. Une organisation claire du temps de travail, formalisée dans un POT conforme, prévient les

contestations sur la qualification d'heures supplémentaires et facilite le contrôle de l'Inspection du travail et des

mines. Une rédaction soignée des horaires journaliers et hebdomadaires constitue la première ligne de défense en

cas de litige.

L'articulation entre le POT et la convention collective éventuellement applicable mérite une attention particulière.

Lorsque la convention collective fixe des règles spécifiques de durée, de pauses ou de repos, le POT doit s'y

conformer strictement. Toute disposition du POT moins favorable que la convention collective est nulle et expose

l'employeur à un redressement de salaire portant sur les heures effectivement prestées.

Enfin, la communication du POT aux salariés ne doit pas se réduire à un simple affichage. Une remise individuelle

datée et signée, ou une notification électronique avec accusé de réception, constitue une preuve incontestable du

respect du délai de cinq jours francs et de l'effectivité de la communication exigée par l'article L.211-7.

Cadre juridique

Le POT s'inscrit dans un ensemble cohérent de règles relatives à l'aménagement du temps de travail.
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Référence Objet

Art. L.211-5 Durée hebdomadaire normale de 40 heures

Art. L.211-6 Période de référence et modulation

Art. L.211-7 Plan d'Organisation du Travail

Art. L.211-8 Horaire mobile alternatif au POT

Art. L.211-12 Maxima quotidiens et hebdomadaires

Art. L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Le POT n'est obligatoire que lorsque l'entreprise applique une période de référence supérieure à une semaine. Les entreprises

fonctionnant sur une semaine fixe de 40 heures ne sont pas tenues d'établir un POT mais doivent respecter les règles d'affichage des

horaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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